
 
 

         Liste no ……… 
 

 

Elections municipales du 29 novembre 2026 pour la 20e législature du 01.01.2027 au 

31.12.2030. 

 

 

 

ELECTION DU CONSEIL GENERAL 

 
 

Liste des candidats présentés par le Parti / Groupement : 

 

………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Nom Prénom Année de 

naissance 

Profession Adresse  Signature 

 

 

1. 

     

 

 

2. 

     

 

 

3. 

     

 

 

4. 

     

 

 

5. 

     

 

 

6. 

     

 

 

7. 

     

 

 

8. 

     

 

 

 

 

 

 



Liste des candidats au Conseil général  

présentée par le Parti / Groupement : …………………………………………. 

 

Nom Prénom Année de 

naissance 

Profession Adresse  Signature 

 

 

9. 

     

 

 

10. 

     

 

 

11. 

     

 

 

12. 

     

 

 

13. 

     

 

 

14. 

     

 

 

15. 

     

 

 

16. 

     

 

 

17. 

     

 

 

18. 

     

 

 

19. 

     

 

 

20. 

     

 

 

21. 

     

 

 

22. 

     

 

 

23. 

     

 

 

 



Liste des candidats au Conseil général  

présentée par le Parti / Groupement : …………………………………………. 

 

Nom Prénom Année de 

naissance 

Profession Adresse  Signature 

 

 

24. 

     

 

 

25. 

     

 

 

26. 

     

 

 

27. 

     

 

 

28. 

     

 

 

29. 

     

 

 

30. 

     

 

 

31. 

     

 

 

32. 

     

 

 

33. 

     

 

 

34. 

     

 

 

35. 

     

 

 

36. 

     

 

 

37. 

     

 

 

 

 

 



 

SIGNATAIRES DE LA LISTE 
des candidats présentés par le Parti / Groupement : …………………………………………… 

pour les élections du 29 novembre 2026 au Conseil général 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Signature 

 

1. 

  

 

2. 

  

 

3. 

  

 

4. 

  

 

5. 

  

 

6. 

  

 

7. 

  

 

8. 

  

 

9. 

  

 

10. 

  

 

MANDATAIRES DE LA LISTE 
 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Adresse et no de 

téléphone 

 

Signature 

 

1. 

   

 

2. 

   

 

RECEPTION DE LA LISTE 
 

 

La présente liste a été réceptionnée par la chancelière municipale  

 

le …………………………………………… à …………………. heures. 

 

 

                                                                            La chancelière municipale :  

 

 

 

 

 


